
Institut Supérieur Industriel de Valenciennes (ISIV) 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL DE GESTION 
Mardi 17 octobre 2006 

PRESENTS: 

Membres Industriels: 

Membres internes à l'UVHC : 

Membres Invités : 

Secrétaire de séance : 

EXCUSÉS: 

Membres Industriels : 

Membres Internes à l'UVHC: 

Membres Invités : 

Monsieur DEMUYNCK 
Monsieur DERVILLE 
Monsieur LEROY 
Monsieur MERLIER 
Monsieur NICOLAS 

Monsieur COUTELLIER Monsieur ROUZE 
(représentant de Madame MAIRESSE) 
Monsieur JAREMCZAK 
Monsieur MOUTON 
Monsieur TOURNIER 
Monsieur VERHEYDE 

Monsieur DELEBARRE 
Monsieur DUBAR 
Monsieur TCHERBAK 
(représentant de Monsieur DELPLACE) 

Madame FERNEZ 

Monsieur CAZIER 
Monsieur JETTE 
Monsieur KHOUBERMAN 
Monsieur STIEVENARD 

Monsieur DESMET 
(Pouvoir donné à Monsieur TOURNIER) 
Madame MAIRESSE 
(Pouvoir donné à Monsieur COUTELLIER) 
Monsieur SENECHAL 

Monsieur DELPLACE 
(Pouvoir donné à Monsieur TCHERBAK) 



I - Approbation du compte-rendu du Conseil d'Administration du 
12/10/2005 : 

Monsieur LEROY, Président de l'ISIV, ouvre la séance et demande à l'ensemble des 
membres du Conseil si le compte-rendu du 12 octobre 2005 peut être validé. Aucune 
remarque n'ayant été formulée, le compte-rendu est approuvé. 

Monsieur LEROY donne la parole à Monsieur TOURNIER, Directeur de l'ISIV. 

II - Jury d'attribution du Titre d'ingénieur (Formations Initiales et 
continue): 

Monsieur TOURNIER donne la parole à Monsieur VERHEYDE, Directeur des Etudes 
de l'ISIV. 

Il propose aux membres du Conseil d'observer les résultats obtenus ( documents 
contenus dans la pochette) et rappelle les critères d'attribution du diplôme: la moyenne 
doit être obtenue pour les 3 centres d'intérêt (CI) et la note de 12/20 est demandée pour le 
Projet de Fin d'Etudes (PFE). De plus, le résultat de 750 points au TOEIC doit être obtenu 
obligatoirement pour la Formation Apprentissage et la Formation Universitaire, la 
Formation Continue n'étant pas concernée, il n'empêche que les salariés Formation 
Continue peuvent passer ce TOEIC. 

Pour l'attribution des félicitations du jury, la moyenne générale de 15/20 minimum est 
requise ainsi que la note de 15/20 minimum pour le Projet de Fin d'Etudes. 

A/ Habilitation Formation Continue en 2 ans : 

En ce qui concerne la formation continue en 2 ans, la promotion est de 17 candidats plus 
1 candidat de l'année précédente, Monsieur CHOQUART, soit 18 candidats. 

Le jury d'enseignants propose donc 16 candidats au titre d'ingénieur car 1 candidat, 
Monsieur PLANCKE est ajourné pour des raisons de santé et 1 candidat, Monsieur 
CHOQUART n'a pas eu le centre d'intérêt n°5 (période en entreprise) validé. 

Monsieur TOURNIER invite donc les membres du conseil à voter cette proposition. Elle 
est votée à l'unanimité. 

C/ Habilitation Formation initiale par Apprentissage : 

Monsieur VERHEYDE informe le conseil d'administration que les 37 apprentis sont 
proposés par le jury d'enseignants au titre d'ingénieur. 
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Monsieur TOURNIER invite alors les membres du Conseil à voter cette proposition. 
Elle est validée à l'unanimité. 

D/ Habilitation Formation initiale Universitaire : 

Monsieur VERHEYDE informe le conseil d'administration que sur les 29 élèves de la 
promotion, 2 étudiants, Messieurs DESSAINT et SCHMIDT n'ont pas obtenu les 750 
points au TOEIC. Le jury des enseignants propose donc 27 étudiants au titre d'ingénieur et 
1 étudiante supplémentaire, Mademoiselle DEENEUVELE qui n'avait pas obtenu les 750 
points au TOEIC l'année dernière et qui les a obtenus cette année, par contre 
Mademoiselle GRAMONT est également reproposée, mais n'a toujours pas obtenu ces 750 
points. 

Monsieur TOURNIER invite donc les membres du conseil à voter cette proposition. Elle 
est validée à l'unanimité. 

L'ensemble des procès verbaux est mis à la signature. 

III - Rapport d'activité et prospective : 

Al Recrutement 2006/2007 : 

Monsieur TOURNIER donne la parole à Monsieur VERHEYDE qui présente à 
l'ensemble des membres du Conseil les recrutements effectuées dans les 3 formations pour 
la rentrée 2006/2007. 

Au niveau BAC : Cette année, 132 dossiers ont été réceptionnés, 113 étudiants ont été 
convoqués aux tests et entretien de motivation. Après l'étude et la sélection des dossiers, 
77 ont été admis, 48 se sont inscrits. 

Au niveau BAC + 2: 173 dossiers ont été reçus, 117 étudiants ont été convoqués aux 
tests et entretiens de motivation. ··pour la formation apprentissage, 35 ont été retenus, 13 se 
sont inscrits, s'ajoute 28 étudiants issus du cycle préparatoire 2ème année ce qui fait une 
promotion de 41 apprentis. Pour la formation universitaire, 11 ont été retenus, 6 se sont 
inscrits, à ce chiffre s'ajoute 29 étudiants issus du cycle préparatoire 2ème année. 

En formation continue : 12 auditeurs constituent l'effectif de la 15ème promotion : 

B/ Bilan des admissions en année supérieure : 

Monsieur VERHEYDE commente le document de la pochette. 

En Cycle Préparatoire 1ère année: 
38 étudiants sur 49 passent en année supérieure. 
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En Cycle Préparatoire 2 ème année : 
50 étudiants sur 55 passent en année supérieure. 

En Cycle Ingénieur Universitaire 1 ère année: 
34 étudiants sur 36 passent en année supérieure. 

En Cycle Ingénieur Apprentissage 1 ère année: 
35 apprentis sur 37 passent en année supérieure. 

En Cycle Ingénieur Universitaire 2ème année : 
32 étudiants sur 39 passent en année supérieure. 

En Cycle Ingénieur Apprentissage 2ème année : 
20 étudiants sur 20 passent en année supérieure. 

Les étudiants n'ayant pas le niveau requis pour le passage en année supérieure 
redoublent ou sont réorientés. 

C/ Bilan des relations industrielles : 

Monsieur TOURNIER donne la parole à Monsieur DUBAR, Responsable du Service des 
relations industrielles de l'ISIV. 

Il présente le bilan de la formation continue, de la formation initiale par apprentissage 
et de la formation initiale (voir les documents de la pochette). 

D/ Bilan des relations internationales : 

Monsieur TOURNIER donne la parole à Monsieur VERHEYDE qui présente le bilan des 
relations internationales. 

Au cours de l'année universitaire 2005/2006, il y a eu 9 cursus intégrés, 69 stages à 
l'étranger et 37 apprentis sont partis en stage linguistique et industriel dans le cadre du 
projet des apprentis à l'étranger à RAMSGATE. Pour l'année 2006/2007, on est pour 
l'instant, à 14 stages à l'étranger et 12 cursus intégrés (voir les documents de la pochette). 

E/ Point sur les investissements : 

- Achat d'une machine UGV de 268 000 € financé par le reliquat de taxe 
d'apprentissage et les fonds propres. A ce titre, l'inauguration aura lieu le 
17/11/2006 à 17 h 00. 

- Pour la formation continue, une station de travaux pratiques pour l'emboutissage a 
été investie grâce à la subvention région. 

- Investissement également dans le matériel informatique pour 20 000 €, notamment 
par l'achat de serveurs dédiés à la sauvegarde et par l'installation d'une 
climatisation dans le local des serveurs. 
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IV - Réactualisation du dossier de la filière génie électrique : 

Monsieur TOURNIER demande à Monsieur VERHEYDE de présenter le projet. 

Il s'agit d'une réactualisation car ce dossier a déjà été voté par le conseil 
d'administration le 03/04/2003. 

La commission des titres d'ingénieur a souhaité réorienter ce projet (voir les 
documents) vers le génie électrique. 

La structure d'accueil est celle existante à l'ISIV avec le même mode de fonctionnement 
que la formation continue et la formation par apprentissage actuelles. 

V- Avis du Conseil d'Administration sur les candidatures au poste de 
Directeur de l'ITII -ISIV: 

Monsieur TOURNIER rappelle l'article 12 des statuts de l'ISIV. 

2 candidatures ont été reçues, Monsieur VERHEYDE, Directeur des Etudes et 
enseignant de l'ITII - ISIV et Monsieur JAREMCZAK, enseignant de l'ITII - ISIV. Chacun 
des candidats effectue la présentation de son projet. 

VI- Proposition de nomination au poste : 

Monsieur TOURNIER demande à l'ensemble des membres de procéder au vote. Après 
le dépouillement, Monsieur VERHEYDE devient le nouveau directeur de l'ITII - ISIV à 
compter du 01/01/2007. 

L'ordre du jour étant terminé, Monsieur LEROY et Monsieur TOURNIER remercient 
l'ensemble des membres du Conseil pour leur participation. 
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